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Accord d’entreprise du 3 août 2023 relatif à 

l’aménagement du temps de travail 

et à l'évolution des primes 

au sein de la Société BRINK’S EVOLUTION 

- 

Résolution du 18 mars 2024  

 

 

PREAMBULE 

Le 18 mars 2024, à l'occasion de la réunion de la commission de suivi de la mise en œuvre de 

l'accord "aménagement du temps de travail et évolution des primes " du 3 août 2023, la Direction 

et les Organisations Syndicales signataires de cet accord (FGTE CFDT, UNSA, CGE CGC) ont exprimé 

le souhait de préciser l'application des dispositions de l'article 3.12 en lien avec la grossesse. 

 

1/ Autorisation d'absence des femmes enceintes 

Dans son article 3.12, l’accord d'entreprise du 3 août 2023 précise les dispositions dont 

bénéficient les femme enceintes, à savoir : 

 

 

La disposition (A) relative au congé supplémentaire de 1 jour par semaine n’est applicable qu’aux 

femmes Convoyeuses. Pour cette catégorie de personnel elle se substitue à la disposition (B) "2 x 

30 minutes" par jour qui, pour des questions d’organisation des tournées, n’est pas applicable. 

Les dispositions (A) et (B) relatives à l’aménagement du temps de travail des femmes enceintes 

ne sont donc pas cumulables : 

 
- L’autorisation d’absence (B) "2 x 30 minutes" n’est applicable qu’aux femmes n'occupant 

pas un emploi de convoyeuse, 
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- L’autorisation d’absence (A) "1 jour par semaine" n’est applicable qu’aux femmes occupant 

un emploi de convoyeuse. 

 

Fait à Paris, le 18 mars 2024 

En 4 exemplaires originaux, 

 

 

Pour la société :     Pour les organisations syndicales : 

 

Olivier DUCHER     SNATT / CFE CGC 

       Christophe LE ROY KERDERRIEN 

 

 

     

       FGTE / CFDT 

       Pascal QUIROGA  

       

 

     

       UNSA 

       Ludovic GUERIOT 
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